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Courteau impulse
un accord national
Un fond topographique unique va être mis en place.

R écemment au Sénat,
sous l'égide de Ro-
land Courteau, prési-

dent du Conseil national de
l'information géographique
(CNIG), le protocole natio-
nal d'accord sur le déploie-
ment du Plan corps de rue
simplifié (PCRS) a été signé.
Il s'agit là, selon le sénateur
audois, d'un pas essentiel en
matière de sécurité à proxi-
mité des réseaux enterrés
(gaz, électricité, eau,
pétrole...), sur lesquels des
incidents et accidents gra-
ves, se sont multipliés ces
dernières années, lors de la
réalisation de travaux.

• Trop d'incidents
chaque année

50000 à 100000 endommage-
ments de réseaux se produi-
sent chaque année.

Certains sont suivis de consé-
quences graves ou très gra-
ves, notamment ceux concer-
nant les réseaux de gaz.
Pour les collectivités loca-
les, les gestionnaires de ré-
seaux et les différentes admi-
nistrations, la connaissance
précise de l'emplacement
des réseaux est fondamenta-
le.
Or, précise le sénateur,
« trop souvent, ces dernières
ne disposent actuellement
que de plans peu précis et de
qualité inégale, ce qui nuit à
la gestion de ce patrimoine
et présente de graves risques
lors des travaux».
D'où le consensus exemplai-
re qui se dessine autour de
l'usage d'un fond topographi-
que unique, «le Plan corps
de rue simplifié», agrégé au
niveau national et constitué
au niveau local.


